
 

 

Dossier : 2019-1935(GST)APP 

ENTRE : 

JIAHUA CAR RENTAL INC., 

requérante, 

et 

SA MAJESTÉ LA REINE, 

intimée. 

[TRADUCTION FRANÇAISE OFFICIELLE CERTIFIÉE, NON RÉVISÉE] 
 

Demande entendue le 24 octobre 2019, à Toronto (Ontario). 

Devant : L’honorable juge Randall S. Bocock 

Comparutions : 

Représentant de la requérante : Shirley Shi 

Avocat de l’intimée : M
e
 Eric Myles 

 

ORDONNANCE 

 CONFORMÉMENT aux motifs du jugement ci-joints, la demande de 

nouvelle cotisation formulée en application de la Loi sur la taxe d’accise, L.R.C. 

(1985), ch. E-15, dans sa version modifiée (LTA), pour la période s’écoulant 

du 20 avril 2016 au 30 juin 2016 est rejetée, sans dépens. 

Signé à Toronto (Ontario), ce 19
e
 jour de novembre 2019. 

« R.S. Bocock » 

Le juge Bocock 
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Dossier : 2019-1935(GST)APP 

ENTRE : 

JIAHUA CAR RENTAL INC., 

requérante, 

et 

SA MAJESTÉ LA REINE, 

intimée. 

[TRADUCTION FRANÇAISE OFFICIELLE CERTIFIÉE, NON RÉVISÉE] 

MOTIFS DE L’ORDONNANCE 

Le juge Bocock 

[1] La requérante, Jiahua Car Rental Inc. (JCRI), représentée par M
me

 Shi, a 

déposé la présente demande de prorogation du délai pour déposer un avis 

d’opposition. L’opposition demandée porte sur la nouvelle cotisation établie par le 

ministre à l’égard d’une déclaration de TVH portant sur la période s’étirant 

du 16 avril 2016 au 30 juin 2016.  

[2] Les extraits des dispositions législatives relatives aux délais établis pour le 

dépôt d’avis d’opposition prescrivent ce qui suit :  

305 (1) La personne qui n’a pas interjeté appel en application de l’article 306 dans 

le délai imparti peut présenter à la Cour canadienne de l’impôt une demande de 

prorogation du délai pour interjeter appel. Cette cour peut faire droit à la demande 

et imposer les conditions qu’elle estime justes. 

Contenu de la demande 

(2) La demande doit indiquer les raisons pour lesquelles l’appel n’a pas été 

interjeté dans le délai par ailleurs imparti. 

[…]  

Acceptation de la demande 
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(5) Il n’est fait droit à la demande que si les conditions suivantes sont réunies : 

(a) la demande a été présentée dans l’année suivant l’expiration du délai 

d’appel par ailleurs imparti; 

[…]  

Appel 

306 La personne qui a produit un avis d’opposition à une cotisation aux termes de 

la présente sous-section peut interjeter appel à la Cour canadienne de l’impôt pour 

faire annuler la cotisation ou en faire établir une nouvelle lorsque, selon le cas : 

a) la cotisation est confirmée par le ministre ou une nouvelle cotisation est 

établie; 

b) un délai de 180 jours suivant la production de l’avis est expiré sans que 

le ministre n’ait notifié la personne du fait qu’il a annulé ou confirmé la 

cotisation ou procédé à une nouvelle cotisation. 

Toutefois, nul appel ne peut être interjeté après l’expiration d’un délai de 90 jours 

suivant l’envoi à la personne, aux termes de l’article 301, d’un avis portant que le 

ministre a confirmé la cotisation ou procédé à une nouvelle cotisation. 

[3] Nul ne conteste la date de l’avis de nouvelle cotisation à l’égard de JCRI, 

soit le 21 mars 2017. De même, JCRI et son actionnaire principal, M
me

 Qu, n’ont 

rassemblé aucun élément de preuve indiquant que l’avis de nouvelle cotisation 

n’avait pas été envoyé, et rien n’indique que ledit avis n’avait pas été envoyé. 

Encore une fois, il est entendu qu’aucun avis d’opposition n’a été reçu avant 

le 29 janvier 2019.  

[4] En l’absence d’autres facteurs, la demande serait rejetée pour les motifs 

suivants. La période de 90 jours pour déposer un avis d’opposition est arrivée à 

échéance le 19 juin 2017. La période subséquente d’un an pour déposer une 

demande de prorogation de délai est arrivée à échéance le 19 juin 2018. Ni JCRI ni 

M
me

 Qu n’ont pris aucune mesure auprès du ministre ou de la Cour canadienne de 

l’impôt au cours de ce délai. Une opposition n’a été reçue qu’environ sept mois 

après le 19 juin 2017; l’avis de nouvelle cotisation a vraisemblablement été envoyé 

à l’adresse la plus récente dans le dossier de la requérante. La requérante ne nie pas 

la réception ou l’envoi de l’avis de nouvelle cotisation, comme ce fut le cas dans 

certaines demandes : Aztec Industries Inc. c. Canada [1995] 1 CTC 327 au 

paragraphe 12.  
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[5] La requérante a toutefois fait valoir quelques autres faits dans la présente 

demande. La Cour a examiné ces faits; le 21 août 2018, le ministère a écrit à 

M
me

 Qu, la menaçant, à titre de directrice de JCRI, de poursuites judiciaires en 

responsabilité du fait d’autrui à l’égard des arriérés d’impôts de l’entreprise. 

M
me

 Qu a ensuite produit une déclaration de TVH modifiée, avec l’aide de Tonda 

Accounting (Tonda) et probablement en raison de la lettre, et a demandé une 

mesure de redressement au ministre. Tonda a présenté cette demande 

le 8 octobre 2018. Le ministre a refusé de modifier la déclaration.  

[6] En réponse, Tonda a insisté en soumettant d’autres observations écrites 

le 16 janvier 2019 au sujet de la demande de modification. Un avis d’opposition a 

été déposé et reçu par l’Agence du revenu du Canada le 31 janvier 2019. Cet avis 

d’opposition a été rejeté le 26 février 2019 par le ministre au motif qu’il était hors 

délai. Un avis de demande de prorogation du délai a ensuite été déposé, en utilisant 

la lettre de refus du ministre du 16 janvier 2019 en guise de date de la nouvelle 

cotisation ou de la confirmation. Le représentant de Tonda a suggéré que la lettre 

de refus devrait être considérée comme une confirmation. 

[7] La Cour ne peut pas partager cet avis. Il n’y a aucune confusion entourant 

les lettres échangées dans le présent appel. Le délai pour s’opposer ou présenter 

une demande de prorogation du délai pour déposer une opposition est arrivé à 

échéance le 19 juin 2018. Cette échéance précède considérablement le moment de 

la première action entreprise le 9 octobre 2018.  

[8] Cette conclusion vaut pour toute action ou tout acteur en l’espèce, que ce 

soit JCRI, M
me

 Qu ou Tonda. Aucun de ces acteurs n’a demandé une prorogation 

de délai avant que cette première démarche n’ait été prise le 9 ou 10 octobre 2018. 

À ce moment, le délai immuable pour agir établi par la loi était arrivé à échéance 

depuis au moins trois mois et demi.  

[9] Il n’y a simplement aucune autre nouvelle cotisation ou confirmation 

relativement à la nouvelle cotisation établie par le ministre le 27 mars 2017 à 

l’égard de JCRI. Le refus d’une demande d’établissement d’une nouvelle 

cotisation, laquelle était hors délai des périodes de 90 jours et d’un an, ne constitue 

ni une cotisation ou une nouvelle cotisation ni une confirmation : Abakhan & 

Associates Inc. c. Canada (Procureur général), 2007 CF 1327 au paragraphe 8. 

S’il n’y a eu aucune cotisation, nouvelle cotisation ou confirmation à l’intérieur du 

délai prévu par la loi, alors la date de la dernière nouvelle cotisation demeure 

applicable, soit le 27 mars 2017. Il en va de même pour les dates des périodes 

de 90 jours et d’un an, soit le 19 juin 2017 et le 19 juin 2018, respectivement. 
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Aucune action n’a été intentée avant la fin de cette période; en outre, même le 

refus du ministre de modifier la déclaration et la demande à cette fin se trouvent 

bien au-delà de cette période. Par conséquent, la Cour n’a pas besoin d’examiner 

cette question.  

[10] Finalement, même si tout ce qui précède n’était pas applicable, la période 

de 30 jours prévue dans la Loi relativement au délai pour déposer une demande de 

prorogation du délai d’opposition devant notre Cour est également échue. Le refus 

définitif du ministre est daté du 26 février 2019. JCRI a seulement déposé sa 

demande devant la Cour canadienne de l’impôt le 27 mai 2019. Il existe également 

une prohibition indépendante et inévitable : Bellemare c. La Reine, 2013 CCI 381 

au paragraphe 7. Pour ce motif supplémentaire, la demande doit être rejetée. 

[11] Pour ces motifs, la demande est rejetée sans dépens. 

Signé à Toronto (Ontario), ce 19
e
 jour de novembre 2019. 

« R.S. Bocock » 

Le juge Bocock 

Traduction certifiée conforme 

Ce 27
e
 jour de novembre 2019 

Lionbridge 
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